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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« d’engrais inorganiques ou organo-minéraux phosphatés, au sens de l’annexe I du règlement (UE) 
2019/1009 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 établissant les règles relatives à la 
mise à disposition sur le marché des fertilisants UE, modifiant les règlements (CE) n° 1069/2009 et 
(CE) n° 1107/2009 et abrogeant le règlement (CE) n° 2003/2003, contenant du cadmium, »
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les mots :

« de produits contenant des substances non autorisées au sein de l’Union européenne, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à recentrer la présente proposition de loi sur son objectif légitime de 
protection sanitaire, en ciblant exclusivement les produits contenant des substances interdites au 
sein de l’Union européenne.

En alignant strictement le dispositif national sur le cadre réglementaire européen, il permet de lutter 
efficacement contre les distorsions de concurrence auxquelles sont confrontés les agriculteurs 
français, pénalisés par des exigences plus contraignantes que celles imposées à leurs concurrents 
européens et extra-européens.

Cette clarification renforce la cohérence juridique du texte, évite toute surtransposition inutile et 
contribue à la protection de la souveraineté agricole, tout en garantissant un haut niveau de 
protection de la santé publique et de l’environnement.


